
COMPTE RENDU DE LA REUNION ASSEMBLEE DES JEUNES    

DU 11 octobre 2017 

 

Elues présentes : Colette GABET, Marie LEGENDRE, Annie GAVET. 

Elu excusé : Nicolas GALLOT. 

Secrétaire : Isabelle CHARPENTIER. 

Jeunes présents : Solenn et Lénaëlle TOUPENET, Emma et Valentin GALLOT, Mathilde CUVILLIER, 

Valentin LAMBERT, Kévin MUZARD, Alice LAGRANGE. 

POINT SUR LA SORTIE AU TRIBUNAL DE FONTAINEBLEAU 

Une date a été arrêtée au 23 octobre 2017 à 9h30. Un courrier est distribué pour demander l’autorisation aux 

parents avec réponse impérative le 15 octobre. 

Mme GABET va demander à l’ancienne Interco de Cély de pouvoir bénéficier du mini-bus, ce qui serait plus 

simple pour aller et revenir de Fontainebleau. 

Mme Gabet explique aux enfants comment se passe une audience et rappel est fait de ce qui a été vu lors des 

dernières réunions préparatoires. 

Descriptif de l’intérieur de la salle d’audience. 

Mme GABET souligne le fait qu’il ne faut surtout pas rire pendant l’audience. 

Après toutes les réponses un courrier sera adressé aux jeunes pour les modalités de transport et l’horaire de 

départ. 

Projets pour l’année 2017/2018 : 

- Décorations de Noël : les jeunes voudraient revendre les photophores mais désireraient plus d’adultes 

pour les encadrer. Du coup, l’année dernière, ils n’ont pas pu aller chez beaucoup de personnes. 4 dates 

ont été retenues pour les ateliers de Noël à 14h salle des associations : 

 04 novembre 2017 

 18 novembre 2017 

 25 novembre 2017 

 02 décembre 2017. 

L’installation des sapins, décorations et vente de photophores aura lieu le samedi 09 ou le dimanche 10 

décembre (cela vous sera confirmé par courrier). 

- Village propre : prévu au printemps. Une date sera donnée à une prochaine réunion. 

- Il est signalé que le parcours de santé est détérioré par des individus et qu’il faudrait le faire réparer. 

Mme GABET va voir pour la révision et conformité, et si nécessaire faire fermer ce parcours jusqu’à 

réparation si dangerosité. 

- Sur les poteaux de foot en bois, des clous rouillés dépassent, une inspection va être faite.  

Séance levée à 18H25 


